
République Française 

Commune de Saint-Priest en Jarez 

EXTRAIT 

du procès verbal des délibérations prises par le Conseil Municipal  

dans sa séance du 1er février 2021  

 

(Application de l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
 

 

Etaient présents :  
MM. SERVANT Christian - BISACCIA Michèle - MOUNIER Rémy - PAPIN Mireille- PELLEGRIN Jacques 
- GEUSENS Christine - BRUNEAU Claude - REPELLINI Raymonde - ZAVROSA Gilbert - JOTHIE Marc - 
SAHUC Jean-François - DI PAOLO Antonio - BOUGAULT Claude - COSSEY Michel - BLANCHARD 
Hubert - CONVERT Pascale - ACHARD Pierre - ADAM Fabrice - SCHERRER Marie-Jeanne - TALIA 
Christophe - GARBAY Isabelle - BARBE Sylvie - JOLY Florence - LAFON Lise - RODRIGUES SOUSA 
Hugo 
 
Etaient absentes : 
Mmes WOLFF Paule - BAUDRY Michèle - SCHERIANI Myriam 
Mme CHAIZE Andrée (décédée) 
 
Avaient donné procuration :  
Mme WOLFF à M. SAHUC 
Mme BAUDRY à M. ZAVROSA 
Mme SCHERIANI à M. DI PAOLO 
 
Etait secrétaire de séance :  
Mme PAPIN 
 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Christian SERVANT, Maire :  
 
Approuve le procès-verbal de la précédente réunion. 
 

Administration Générale 
 

 Prend acte de l'état des décisions du Maire pour les derniers mois 

 Décide de demander au SIEL-TE d’assurer la maîtrise d'ouvrage de travaux d’éclairage 
avenue Pierre Mendès France et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à 
intervenir 

 Donne un avis favorable à la proposition de pacte de gouvernance transmise par SAINT-
ETIENNE METROPOLE 

 Donne son accord sur la convention d’études et de veille foncière (site de la Doa) entre la 
commune de Saint-Priest en Jarez, Saint-Etienne Métropole et l’EPORA et autorise 
Monsieur le Maire à la signer 

 

Finances 
 

 Approuve une garantie d’emprunt au profit du TOIT FOREZIEN pour l’opération « Pavillons 
les Bierces »  

 
Personnel Communal 
 

 Reconduit les mesures d’action sociale en faveur du personnel communal – Année 2021 



 Charge le service optionnel Pôle Santé au Travail, créé par le centre départemental de 
gestion de la fonction publique territoriale de la Loire, de mettre en œuvre la surveillance 
médicale préventive au profit des agents de notre collectivité et autorise Monsieur le Maire 
à signer la convention en résultant 

 Approuve la convention d’adhésion aux prestations « hygiène et sécurité » du centre de 
gestion de la fonction publique territoriale de la Loire et autorise Monsieur le Maire à la 
signer 

 

Questions diverses  

 Examine un certain nombre de questions diverses et renvoie à l'étude des services certains 
points particuliers 
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Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Christian SERVANT, Maire : 

Prend acte du Débat d’Orientation Budgétaire 2021 
 
 

 
 

  
 
 

 

 
 


